
CALENDRIER DES SÉANCES 
DU CONSEIL DE L’ANNÉE 2022 

À 20H00 

7 NOVEMBRE 5 DÉCEMBRE 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-JOSEPH-DE-LEPAGE 

70, RUE DE LA RIVIÈRE 
ST-JOSEPH-DE-LEPAGE 

G5H 3N8 
TÉL.: 418-775-4171 
FAX: 418-775-3004 

COURRIEL: stjoseph@mitis.qc.ca 
 

www.facebook.com/munstjosephdelepage 

SERVICE D’URBANISME 

BESOIN D’UN PERMIS DE RÉ-
NO, CONSTRUCTION OU 
AUTRES 

     

VEUILLEZ COMMUNIQUER AVEC LA MUNICIPALITÉ 
POUR FAIRE VOTRE DEMANDE DE PERMIS POUR 
QU’ELLE SOIT TRANSMISE À M. SYLVAIN MARTINEAU 
POUR LE TRAITEMENT DE VOTRE DEMANDE.  
 
PRENEZ NOTE QU’UN DÉLAI DE 30 JOURS PEUT ÊTRE 
ALLOUÉ POUR L’ÉMISSION DU PERMIS. DISPONIBLE 
LES LUNDIS EN APRÈS-MIDI. 

 
VOUS POUVEZ COMMUNIQUER 
AU 418-775-4171 POSTE 2400 

PAR COURRIEL:  
à stjoseph@mitis.qc.ca  

ou smartineau@mitis.qc.ca 

Les procès-verbaux sont dispo-
nibles sur le site internet de la 
municipalité, de même que les au-
dios des séances de conseil. 

 

PERMIS DE BRÛLAGE 
OBLIGATOIRE 

GRATUIT 
POUR BRÛLER DES RÉSIDUS 
FORESTIERS À LA SUITE DU 
NETTOYAGE DE VOTRE TER-
RAIN. 



Le Mot vert du mois 

«  C’est quoi être Zéro Déchet? » 

Bonjour à toutes et tous, 

Zéro Déchet. Peut-être avez-vous déjà entendu l’expression, 

mais qu’est-ce que c’est ? 

Si la première utilisation du terme est inconnue, la première 

définition arrive en 2004, puis révisée en 2018, par le Plan-

ning Group of the Zero Waste International Alliance. Cette 

définition va comme suit : « La conservation de toutes les 

ressources au moyen d'une production, d'une consommation, 

d'une réutilisation et d'une récupération responsables des 

produits, des emballages et des matériaux sans combustion 

et sans rejets dans le sol, l'eau ou l'air qui menacent l'envi-

ronnement ou la santé humaine ». 

Bref (et sans surprise), ne créer aucun déchet. 

En 2013, l’ouvrage Zero Waste Home (Zéro déchet en fran-
çais) de Béa Johnson va amener le concept de Zéro Déchet 

plus loin et créer un véritable mouvement planétaire. Dans 
ce livre, l’auteure explique comment sa famille, une famille 

comme la vôtre, a réussi à générer moins d’un kilogramme 

de déchet par année. Le principe préconiser est l’adoption 

des 5R (maintenant 7R et parfois plus) : 

· Refuser : Dire non à des articles promotionnels, produits 

jetables, etc. 

· Réduire : Se demander « En ai-je vraiment besoin? ». 

· Réutiliser : Préférer les produits réutilisables ou réutilisés 

aux produits jetables. 

· Recycler : Utiliser son bac bleu ou son écocentre. 

· Redonner à la terre : Utiliser son bac brun ou composter 
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RÉCUPÉRATION 
AU CENTRE LEPAGEOIS 

 

CONTENANT  
PRÉVU POUR LA PEINTURE  

À L’EXTÉRIEUR.  
 

RÉCUPÉRATION  DES PILES, CARTOUCHES 
D’ENCRE, STYLOS ET AMPOULES 

 
AU BUREAU MU-

NICIPAL 

· Réparer (ajout) : Réparer un objet brisé lorsque c’est 

possible 

· Réinventer (ajout) : Changer ses pratiques de consomma-
tion en jardinant, faire du troc, utiliser le transport actif ou 

en commun, etc. 

Le Zéro Déchet, c’est un objectif, une réflexion pour réduire 

notre impact sur l’environnement. Ça doit être vu comme un 

effort commun, en famille ou collectivement. C’est mieux 100 

personnes qui pratiquent moyennement le Zéro Déchet que 1 

personne qui le pratique parfaitement. 

D’ici le prochain Mot Vert, je vous invite donc à faire un effort 

pour tendre vers le Zéro Déchet en appliquant l’un ou plu-
sieurs des 7R mentionnés dans cet article. À la prochaine! 

 

Vincent Dufour, coordonnateur en gestion des matières 
résiduelles 

Site Courriel: matresi@mitis.qc.ca 

Site web : www.ecoregie.ca  

Courriel: matresi@mitis.qc.ca 

Tél. : 418-775-8445, poste 1138 

 

 

 

 

 

NE PAS OUBLIER 

VIDANGE DES FOSSES 

 SEPTIQUES 

 

ENTRE LE 17 AU 21 OCTOBRE 2022 

PRÉPAREZ VOTRE INSTALLATION 

 

Boîte aux lettres 
 
Veuillez protéger vos boîtes aux lettres, et 
autres décors près de la bordure du che-
min afin que ceux-ci ne soient pas endom-
magé lors du passage de la déneigeuse 
par l’évacuation de la neige. 
 
Merci de votre 
compréhension. 

C’est l’occasion de ve rifier les 
piles de vos de tecteurs de fume e. 
Ve rifiez re gulie rement leur fonc-
tionnement, qu’ils soient a  pile 

ou e lectrique. L'avertisseur de fume e con-
stitue le meilleur moyen de sauver des 
vies. Depuis la commercialisation de 
l’avertisseur de fume e au de but des an-
ne es 1980, le nombre de de ce s dans les 
incendies a diminue . Il se situe ac-
tuellement sous la barre des 40 de ce s par 
anne e en moyenne, com-
parativement a  environ 
180 avant l’arrive e de 
l’avertisseur de fume e. 

 
DÉTECTEURS DE FUMÉE 

BUREAU MUNICIPAL 

FERMÉ 

 

LE LUNDI 10 OCTOBRE 

BON CONGÉ 
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